
Passeport 
 

Dès sa naissance, tout belge peut être en possession d’un passeport personnel. 

Le passeport permet de voyager dans tous les pays du monde, moyennant dans certains cas 

l’obtention du visa. A cet effet, consulter le site du SPF Affaires étrangères à l’adresse 

suivante :  www.diplomatie.be/fr/travel/traveldocs.asp. 

 

Procédure 

Le demandeur âgé de plus de 12 ans doit se présenter personnellement lors de la demande, la 

signature des parents est toujours exigée s’il n’a pas atteint l’âge de 18 ans. 

Se munir de 2 photos sur fond blanc (format 45 x 35 mm, tête entre 25 et 35 mm) et de la 

somme de  - 80 € si le demandeur a plus de 18 ans 

- 50 € si le demandeur a moins de 18 ans 

La demande est envoyée le mardi et le jeudi matin, et le passeport peut être retiré le mardi ou 

jeudi de la semaine suivante (pour autant que les normes des photos soient respectées). 

Des procédures d’urgence existent également, pour cela contacter immédiatement le service 

population par téléphone. 

http://www.diplomatie.be/fr/travel/traveldocs.asp

